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(54) Châssis de porte ou fenêtre à ouvrant coulissant comportant un montant vertical d’ouvrant 
caché

(57) La présente invention concerne les châssis de
porte ou fenêtre comportant un cadre 1 comprenant au
moins un montant 10, et un ouvrant 2 monté en coulis-
sement dans le cadre et comportant un montant 12. Le
châssis selon l’invention est essentiellement caractérisé
par le fait que le montant 10 comporte une cavité 22
d’ouverture 23 sur la face 21 du montant 10, la largeur
de l’ouverture 23 étant au moins égale à la largeur du
montant 12, et une nervure 24 réalisée en saillie sur le
fond 25 de la cavité 22, la nervure ayant une largeur
inférieure à celle de la cavité 22, et que le montant 12
comporte une cavité 31 d’ouverture 33, la largeur de
l’ouverture étant au moins égale à la largeur de la nervure
24, les cavités 22, 31 et nervure 24 étant agencées les
unes par rapport aux autres de façon que, lorsque
l’ouvrant se déplace selon la direction 11, le montant 12
pénètre dans la cavité 22 et la nervure 24 pénètre dans
la cavité 31, le montant de cadre 10 étant formé de trois
profilés longitudinaux, un premier profilé dit extérieur 41,
un deuxième profilé dit intérieur 42 et un troisième profilé
de liaison 43 pour solidariser les deux premier 41 et
deuxième 42 profilés, le troisième profilé 43 étant en un
matériau thermiquement isolant, et le premier profilé 41
comportant un volume tampon de fluide 55 s’ouvrant sur
la première cavité 22.
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Description

[0001] La présente invention concerne les châssis de
porte ou fenêtre comportant un cadre et au moins un
ouvrant coulissant, qui trouvent des applications à la réa-
lisation de fermetures dans de nombreux domaines com-
me les bâtiments d’habitation privés, commerciaux et in-
dustriels.
[0002] Plus particulièrement, l’invention se rapporte à
un châssis de porte ou fenêtre comportant un cadre et
un ouvrant monté en coulissement dans ledit cadre, ledit
cadre comprenant au moins un montant de cadre défini
suivant une direction perpendiculaire à la direction du
coulissement de l’ouvrant et ledit ouvrant comportant,
sur un de ses côtés en regard du montant de cadre, un
montant d’ouvrant défini suivant une direction perpendi-
culaire à la direction du coulissement dudit ouvrant, ledit
montant d’ouvrant ayant une section transversale définie
dans un plan perpendiculaire à sa direction, de forme
générale sensiblement rectangulaire.
[0003] Quant l’ouvrant vient en position dite "de fer-
meture", le montant d’ouvrant pénètre dans une cavité
réalisée dans le montant de cadre et forme un montant
d’ouvrant caché en tout ou partie. L’étanchéité, notam-
ment au vent et à la pluie, se fait grâce à des joints d’étan-
chéité.
[0004] Cette solution est par exemple décrite dans les
US-A-2005166494 et le FR-A-2801337.
[0005] On connaît en outre le document WO 93/12316
qui se rapporte à un châssis coulissant dont le montant
vertical d’ouvrant comporte une cavité longitudinale dans
laquelle une nervure réalisée en saillie sur le fond d’une
cavité du cadre dormant est apte à pénétrer lorsque le
cadre ouvrant est en position de fermeture sur le cadre
dormant, en vue d’améliorer l’étanchéité.
[0006] Ces solutions donnent déjà de bons résultats,
mais la tendance est de réaliser des châssis de fermeture
qui soient de plus en plus isolants tant sur le plan ther-
mique que sur le plan phonique.
[0007] Aussi, la présente invention a-t-elle pour but de
réaliser un châssis de fermeture de porte et/ou fenêtre
dans lequel ces deux objectifs sont atteints de façon en-
core plus satisfaisante qu’avec les solutions de l’art an-
térieur telles que par exemple exposées dans les deux
documents référencés ci-dessus.
[0008] Plus précisément, la présente invention a pour
objet un châssis de porte ou fenêtre comportant un cadre
et un ouvrant monté en coulissement dans ledit cadre,
ledit cadre comprenant au moins un montant de cadre
défini suivant une direction perpendiculaire à la direction
du coulissement de l’ouvrant et ledit ouvrant comportant,
sur un de ses côtés en regard du montant de cadre, un
montant d’ouvrant défini suivant une direction perpendi-
culaire à la direction du coulissement dudit ouvrant, ledit
montant d’ouvrant ayant une section transversale définie
dans un plan perpendiculaire à sa direction, de forme
générale sensiblement rectangulaire,
caractérisé par le fait que:

• ledit montant de cadre comporte :

* une première cavité longitudinale débouchant
par une première ouverture sur la face du mon-
tant de cadre en regard du montant d’ouvrant,
la largeur de ladite première ouverture étant au
moins égale à la largeur de la section transver-
sale dudit montant d’ouvrant, et
* une nervure réalisée en saillie sur le fond de
ladite première cavité, ladite nervure ayant une
largeur inférieure à celle de ladite première ca-
vité,

• ledit montant de cadre étant formé de trois profilés
longitudinaux, un premier profilé dit extérieur, un
deuxième profilé dit intérieur et un troisième profilé
de liaison pour solidariser les deux dits premier et
deuxième profilés, ledit troisième profilé étant en un
matériau thermiquement isolant, et que

• ledit montant d’ouvrant comporte une seconde ca-
vité longitudinale débouchant par une seconde
ouverture sur sa face en regard du montant de cadre,
la largeur de ladite seconde ouverture étant au moins
égale à la largeur de ladite nervure en saillie,

• lesdites première et seconde cavités et nervure étant
agencées les unes par rapport aux autres de façon
que, lorsque l’ouvrant se déplace selon ladite direc-
tion de coulissement dans le sens du rapprochement
du montant d’ouvrant vers le montant de cadre, le
montant d’ouvrant pénètre dans la première cavité
et la nervure pénètre dans la seconde cavité, et que

• le premier profilé comporte un volume tampon de
fluide s’ouvrant sur la première cavité.

[0009] Selon une caractéristique avantageuse, ladite
nervure a une hauteur inférieure à la profondeur de ladite
première cavité, et que la seconde cavité a une profon-
deur inférieure à celle de la première cavité.
[0010] Selon une caractéristique avantageuse, ledit
troisième profilé est un profilé à deux barrettes parallèles
en matériau thermiquement isolant, ces deux barrettes
étant montées en coopération de fixation respectivement
avec les deux dits premier et deuxième profilés.
[0011] Selon une caractéristique avantageuse, ladite
nervure est formée de deux parois longitudinales sensi-
blement perpendiculaires au fond de ladite première ca-
vité et respectivement solidaires du troisième profilé et
du deuxième profilé.
[0012] Selon une caractéristique avantageuse, ledit
montant d’ouvrant est constitué d’un quatrième profilé
dans lequel est réalisée ladite seconde cavité, d’un cin-
quième profilé en un matériau thermiquement isolant
pour constituer un écran thermique latéral, et de moyens
pour solidariser entre eux les quatrième et cinquième
profilés, ledit cinquième profilé étant situé vers ledit vo-
lume tampon de fluide.
[0013] Selon une caractéristique avantageuse, la se-
conde cavité a une section transversale d’une forme sen-
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siblement en "T", la partie de cette seconde cavité cor-
respondant la barre horizontale du "T" constituant le fond
de ladite seconde cavité, la partie correspondant à la
barre verticale du "T" débouchant sur ladite seconde
ouverture.
[0014] Selon une caractéristique avantageuse, le
châssis selon l’invention comporte au moins deux pre-
miers joints d’étanchéité agencés de façon qu’ils soient
interposés entre les deux parois latérales opposées ex-
térieures de la nervure et les deux parois latérales op-
posées intérieures de ladite seconde cavité lorsque la
nervure a pénétré dans la seconde cavité.
[0015] Selon une caractéristique avantageuse, le
châssis selon l’invention comporte au moins deux se-
conds joints d’étanchéité respectivement interposés en-
tre les deux parois latérales opposées intérieures de la
première cavité et les deux parois latérales opposées
extérieures du montant d’ouvrant.
[0016] Selon une caractéristique avantageuse, au
moins l’une des deux parois longitudinales est en un ma-
tériau isolant.
[0017] Selon une caractéristique avantageuse, la pa-
roi longitudinale solidaire du troisième profilé est en un
matériau isolant.
[0018] Selon une caractéristique avantageuse, la pa-
roi longitudinale en matériau isolant solidaire du troisiè-
me profilé est située vers ledit volume tampon de fluide.
[0019] Selon une caractéristique avantageuse, les
moyens pour solidariser entre eux les quatrième et cin-
quième profilés sont constitués par au moins par l’un des
moyens suivants : sertissage, clipage.
[0020] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront au cours de la description suivante
donnée en regard des dessins annexés à titre illustratif
mais nullement limitatif, dans lesquels :

La figure 1 représente, vu en coupe transversale, le
schéma de principe d’un mode de réalisation du
châssis de porte ou fenêtre selon l’invention, cette
vue représentant le châssis dans la configuration de
"fermeture", et
La figure 2 représente, vu en coupe horizontale, un
mode de réalisation préférentiel industriel du châssis
de porte ou fenêtre selon l’invention en accord avec
la représentation selon la figure 1.

[0021] La figure 3 représente, vu en coupe horizontale,
un châssis complet à deux ouvrants coulissant selon le
mode de réalisation de la figure 2.
[0022] Il est tout d’abord précisé que, sur les figures,
les mêmes références désignent les mêmes éléments,
quelle que soit la figure sur laquelle elles apparaissent
et quelle que soit la forme de représentation de ces élé-
ments. De même, si des éléments ne sont pas spécifi-
quement référencés sur l’une des figures, leurs référen-
ces peuvent être aisément retrouvées en se reportant à
l’autre figure.
[0023] Il est aussi précisé que les figures représentent

essentiellement un seul mode de réalisation de l’objet
selon l’invention, mais qu’il peut exister d’autres modes
de réalisation qui répondent à la définition de cette in-
vention.
[0024] Il est en outre précisé que, lorsque, selon la
définition de l’invention, l’objet de l’invention comporte
"au moins un" élément ayant une fonction donnée, le
mode de réalisation décrit peut comporter plusieurs de
ces éléments. Réciproquement, si le mode de réalisation
de l’objet selon l’invention tel qu’illustré comporte plu-
sieurs éléments de fonction identique et si, dans la des-
cription, il n’est pas spécifié que l’objet selon cette inven-
tion doit obligatoirement comporter un nombre particulier
de ces éléments, l’objet de l’invention pourra être défini
comme comportant "au moins un" de ces éléments.
[0025] Il est enfin précisé que lorsque, dans la présen-
te description, une expression définit à elle seule, sans
mention particulière spécifique la concernant, un ensem-
ble de caractéristiques structurelles, ces caractéristiques
peuvent être prises, pour la définition de l’objet de la pro-
tection demandée, quand cela est techniquement possi-
ble, soit séparément, soit en combinaison totale et/ou
partielle.
[0026] En référence aux deux figures, la présente in-
vention concerne un châssis de porte ou fenêtre com-
portant un cadre 1 généralement de forme rectangulaire
ou analogue et au moins un ouvrant 2, parfois deux, mon-
té en coulissement dans le cadre, ce cadre 1 comprenant
au moins un montant de cadre 10 défini suivant une di-
rection perpendiculaire à la direction du coulissement 11
de l’ouvrant 2, en général verticale lorsque le châssis est
implanté dans un immeuble.
[0027] Quant à l’ouvrant 2, il comporte, sur un de ses
côtés en regard du montant de cadre 10, un montant
d’ouvrant 12 défini suivant une direction perpendiculaire
à la direction du coulissement 11 de l’ouvrant 2, c’est-à-
dire lui aussi en position généralement verticale dans le
cas de l’implantation mentionnée ci-dessus.
[0028] Bien entendu, le cadre 1 comporte deux mon-
tants de cadre comme celui illustré et référencé 10 sur
les figures 1 et 2. De même, chaque ouvrant 2 comporte
au moins un montant d’ouvrant comme celui qui est il-
lustré et référencé 12 sur ces deux figures.
[0029] La description faite ci-après par référence uni-
quement à un montant de cadre et un montant d’ouvrant
sera, si nécessaire, facilement transposable aux deux
montants de cadre et aux autres montants d’ouvrant con-
cernés le cas échéant pour la fermeture de la porte ou
fenêtre, comme cela est expliqué plus loin avec l’aide de
la figure 3.
[0030] Le montant d’ouvrant 12 présente une section
transversale définie dans un plan perpendiculaire à sa
direction, de forme générale sensiblement rectangulaire
ou analogue.
[0031] Selon une caractéristique de l’invention, le
montant de cadre 10 comporte une première cavité lon-
gitudinale 22 débouchant par une première ouverture 23
sur sa face 21 en regard du montant d’ouvrant 12, la
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largeur de cette première ouverture 23 étant au moins
égale à la largeur de la section transversale du montant
d’ouvrant 12, et une nervure 24 réalisée en saillie sur le
fond 25 de la première cavité 22, cette nervure ayant une
largeur inférieure à celle de cette première cavité.
[0032] Quant au montant d’ouvrant 12, il comporte une
seconde cavité longitudinale 31 débouchant par une se-
conde ouverture 33 sur sa face 30 en regard du montant
de cadre 10, la largeur de cette seconde ouverture étant
au moins égale à la largeur de la nervure en saillie 24.
[0033] Les première et seconde cavités 22, 31 et ner-
vure 24 sont agencées les unes par rapport aux autres
de façon que, lorsque l’ouvrant se déplace selon la di-
rection de coulissement 11 dans le sens du rapproche-
ment du montant d’ouvrant 12 vers le montant de cadre
10, le montant d’ouvrant 12 pénètre dans la première
cavité 22 et la nervure 24 pénètre dans la seconde cavité
31, pour prendre une configuration finale de fermeture
comme celle qui est illustrée sur les deux figures 1 et 2.
[0034] Selon une réalisation préférentielle tant sur le
plan industriel que sur le plan esthétique, et comme vi-
sible sur la figure 2, la nervure 24 a une hauteur inférieure
à la profondeur de la première cavité 22, et la seconde
cavité 31 a une profondeur inférieure à celle de la pre-
mière cavité.
[0035] De façon très avantageuse, le montant de cadre
10 est formé de trois profilés longitudinaux, un premier
profilé extérieur 41, un deuxième profilé intérieur 42, et
un troisième profilé de liaison 43 pour solidariser les pre-
mier et deuxième profilés 41, 42, ce troisième profilé 43
étant en un matériau thermiquement isolant, par exemple
du polyamide ou analogue, notamment du polyamide
chargé en fibre, par exemple en fibres de verre.
[0036] Selon une réalisation préférentielle, comme
celle qui est illustrée sur la figure 2, ce troisième profilé
43 est constitué par des profilés en forme de barrette, et
comporte avantageusement deux barrettes 51, 52. Les
deux barrettes disposées sensiblement parallèlement
entre elles sont en un matériau thermiquement isolant et
montées en coopération de fixation respectivement avec
les premier et deuxième profilés 41, 42 pour les rendre
solidaires et former un profilé composite rigide.
[0037] De même, pour éviter les ponts thermiques, il
est avantageux que la nervure 24, qui a été décrite ci-
dessus comme pouvant être d’une seule pièce, soit cons-
tituée, comme illustré sur les figures 1 et 2, par deux
parois longitudinales 26, 27 sensiblement perpendiculai-
res au fond 25 de la première cavité 22 et respectivement
solidaires du troisième profilé 43 et du deuxième profilé
42.
[0038] Dans ce cas, il est avantageux qu’au moins
l’une de ces deux parois longitudinales 26, 27 soit en un
matériau thermiquement isolant, de préférence celle si-
tuée vers un volume tampon 55 de fluide, comme il sera
décrit plus loin, c’est à dire du côté de ce volume tampon
55 et en contact avec celui-ci comme représenté sur la
figure 2. Les deux parois longitudinales 26, 27 peuvent
bien sûr être en matériau isolant et donc solidaires du

troisième profilé 43 ce qui procurera une meilleure iso-
lation thermique.
[0039] Pour améliorer l’isolation thermique et phoni-
que, il est avantageux, comme cela ressort des figures
1 et 2, que le premier profilé 41 comporte un volume
tampon de fluide 55, en général d’air, qui en outre s’ouvre
sur la première cavité 22.
[0040] Comme représenté sur la figure 3, le montant
vertical de cadre 10 dormant d’un côté du châssis est
avantageusement identique au montant vertical de cadre
10 dormant de l’autre côté du châssis, dans le cas d’un
châssis pour ouvrants coulissant à deux ouvrants comme
sur la figure 3, du fait d’une réversibilité avantageuse du
montant 10, par simple rotation du profilé autour d’un axe
vertical. Ainsi, le montant vertical complet représenté sur
la figure 2 est identique au montant vertical opposé du
châssis et tourné de 180° l’un par rapport à l’autre autour
d’un axe vertical. Il est par ailleurs à noter que le montant
central 90 du châssis représenté sur la figure 3 est illustré
seulement à titre d’exemple, tout type de montant central
connu pouvant être utilisé.
[0041] Selon une réalisation préférentielle, la seconde
cavité 31 présente une section transversale d’une forme
sensiblement en "T", la partie 60 de cette seconde cavité
correspondant à la barre horizontale du "T" constituant
le fond de la seconde cavité et la partie 61 correspondant
à la barre verticale du "T" débouchant sur la seconde
ouverture 33 pour recevoir la nervure 24 définie aupara-
vant.
[0042] La structure décrite ci-dessus est aussi intéres-
sante par le fait qu’elle permet, comme illustré sur les
figures 1 et 2, de prévoir deux premiers joints d’étanchéité
71, 72 agencés de façon qu’ils soient interposés entre
les deux parois latérales opposées extérieures de la ner-
vure 24 et les deux parois latérales opposées intérieures
de la seconde cavité 31 lorsque la nervure a pénétré
dans la seconde cavité. Elle permet de prévoir aussi,
mais comme illustré uniquement sur la figure 1 car ils
sont plus facilement optionnels, au moins deux seconds
joints d’étanchéité 73, 74 respectivement interposés en-
tre les deux parois latérales opposées intérieures de la
première cavité 22 et les deux parois latérales opposées
extérieures du montant d’ouvrant 12. Il y a lieu de noter
que sur la figure 3, des rainures 91, 92 ont été représen-
tées dans les profilés 41 et 42 permettant de fixer res-
pectivement les joints 73 et 74.
[0043] De façon préférentielle, le montant d’ouvrant
12, figure 2, sera constitué d’un assemblage d’un qua-
trième profilé 35 dans lequel est réalisée la seconde ca-
vité 31, d’un cinquième profilé 36 en un matériau thermi-
quement isolant pour constituer un écran thermique la-
téral et de moyens 37 pour solidariser entre eux ces qua-
trième et cinquième profilés. Le cinquième profilé 36 sera
avantageusement situé vers le volume tampon de fluide
55. Ce cinquième profilé 36 est avantageusement réalisé
en un matériau isolant thermique, comme du polyamide
ou analogue, notamment du polyamide chargé en fibre,
par exemple en fibre de verre.
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[0044] Il est précisé que les moyens 37 pour solidariser
entre eux les quatrième et cinquième profilés peuvent
être de tout type mais avantageusement constitués par
au moins par l’un des moyens suivants : sertissage, cli-
page.
[0045] Le montant d’ouvrant ainsi réalisé en un profilé
en L métallique et une partie complémentaire en 1 en
matériau isolant pour former un profilé de montant
d’ouvrant en U présente en outre un avantage particulier
de ne pas se cintrer sous l’effet de la différence de tem-
pérature pouvant régner dans la cavité 22 de part et
d’autre des parois 26 et 27 lorsque l’ouvrant est en po-
sition de fermeture. En effet, cet inconvénient bien connu
des montants conventionnels d’ouvrant coulissant à rup-
ture de pont thermique est avantageusement absent de
la solution illustrée sur les figures 2 et 3. Ceci est dû au
fait que les deux faces opposées du profilé métallique
en L 35, dites extérieure et intérieure ne sont pas sépa-
rées par un matériau isolant, et présentent donc une tem-
pérature différentielle moins élevée que lorsque ces deux
faces sont séparées par un profilé en matériau isolant ;
d’où une absence de cintrage ou un cintrage négligeable
et ne gênant pas la fermeture de l’ouvrant. Dans l’exem-
ple représenté sur la figure 2, l’isolation thermique du
montant vertical du châssis la meilleure, est obtenue par
la combinaison des éléments suivants : un montant 12
de l’ouvrant caché au moins en partie ; la présence d’un
volume tampon 55 de fluide dans la cavité 22 du
dormant ; le profilé isolant 36 de l’ouvrant se trouve vers
le volume tampon 55 et à l’entrée de la cavité 22 du
dormant ; la présence d’au moins une paroi isolante 26
du cadre dormant ; le profilé 35 en L de l’ouvrant pouvant
être métallique sans présenter l’inconvénient du cintra-
ge, et les profilés 41 et 43 du cadre dormant pouvant être
métalliques également.
[0046] Le vitrage 2 est monté dans le montant de
l’ouvrant par exemple par un joint d’étanchéité en U placé
dans le U du montant, comme représenté sur la figure 2.
[0047] Comme représenté sur les figures 2 et 3, le
montant vertical d’ouvrant pourra de préférence être en
totalité encastré dans le montant vertical du cadre dor-
mant, en position de fermeture, c’est à dire encastré sur
toute sa largeur ou quasiment sur toute sa largeur, les
joints 73 et 74 portant alors le cas échéant sur l’extrémité
des parois latérales opposées extérieures du montant
d’ouvrant 12, l’une constituée par le profilé métallique
35, l’autre par le profilé isolant 36. Mais il y a lieu de noter
qu’une pénétration ou encastrement partiel de la largeur
du montant de l’ouvrant peut être également réalisé, se-
lon l’esthétique recherchée.
[0048] A la description faite ci-dessus il apparaît à l’évi-
dence que le châssis selon l’invention présente une bon-
ne isolation thermique et phonique, tout en présentant
un aspect esthétique non négligeable puisque tous les
montants peuvent être en tout ou partie cachés derrière
les murs des bâtiments.

Revendications

1. Châssis de porte ou fenêtre comportant un cadre (1)
et un ouvrant (2) monté en coulissement dans ledit
cadre, ledit cadre (1) comprenant au moins un mon-
tant de cadre (10) défini suivant une direction per-
pendiculaire à la direction du coulissement (11) de
l’ouvrant (2) et ledit ouvrant (2) comportant, sur un
de ses côtés en regard du montant de cadre (10),
un montant d’ouvrant (12) défini suivant une direc-
tion perpendiculaire à la direction du coulissement
(11) dudit ouvrant (2), ledit montant d’ouvrant (12)
ayant une section transversale définie dans un plan
perpendiculaire à sa direction, de forme générale
sensiblement rectangulaire,
caractérisé par le fait que:

• ledit montant de cadre (10) comporte :

* une première cavité longitudinale (22) dé-
bouchant par une première ouverture (23)
sur la face (21) du montant de cadre (10)
en regard du montant d’ouvrant (12), la lar-
geur de ladite première ouverture (23) étant
au moins égale à la largeur de la section
transversale dudit montant d’ouvrant (12),
et
* une nervure (24) réalisée en saillie sur le
fond (25) de ladite première cavité (22), la-
dite nervure ayant une largeur inférieure à
celle de ladite première cavité (22),

• ledit montant de cadre (10) étant formé de trois
profilés longitudinaux, un premier profilé dit ex-
térieur (41), un deuxième profilé dit intérieur (42)
et un troisième profilé de liaison (43) pour soli-
dariser les deux dits premier et deuxième profi-
lés (41, 42), ledit troisième profilé (43) étant en
un matériau thermiquement isolant, et que
• ledit montant d’ouvrant (12) comporte une se-
conde cavité longitudinale (31) débouchant par
une seconde ouverture (33) sur sa face (30) en
regard du montant de cadre (10), la largeur de
ladite seconde ouverture étant au moins égale
à la largeur de ladite nervure en saillie (24),
• lesdites première et seconde cavités (22, 31)
et nervure (24) étant agencées les unes par rap-
port aux autres de façon que, lorsque l’ouvrant
se déplace selon ladite direction de coulisse-
ment (11) dans le sens du rapprochement du
montant d’ouvrant (12) vers le montant de cadre
(10), le montant d’ouvrant (12) pénètre dans la
première cavité (22) et la nervure (24) pénètre
dans la seconde cavité (31), et que
• le premier profilé (41) comporte un volume tam-
pon de fluide (55) s’ouvrant sur la première ca-
vité (22).
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2. Châssis selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que ladite nervure (24) a une hauteur infé-
rieure à la profondeur de ladite première cavité (22),
et que la seconde cavité (31) a une profondeur infé-
rieure à celle de la première cavité.

3. Châssis selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
par le fait que ledit troisième profilé (43) est un pro-
filé à deux barrettes parallèles (51, 52) en matériau
thermiquement isolant, ces deux barrettes étant
montées en coopération de fixation respectivement
avec les deux dits premier et deuxième profilés (41,
42).

4. Châssis selon la revendication 3, caractérisé par
le fait que ladite nervure (24) est formée de deux
parois longitudinales (26, 27) sensiblement perpen-
diculaires au fond (25) de ladite première cavité (22)
et respectivement solidaires du troisième profilé (43)
et du deuxième profilé (42).

5. Châssis selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que ledit montant
d’ouvrant (12) est constitué d’un quatrième profilé
(35) dans lequel est réalisée ladite seconde cavité
(31), d’un cinquième profilé (36) en un matériau ther-
miquement isolant pour constituer un écran thermi-
que latéral, et de moyens (37) pour solidariser entre
eux les quatrième et cinquième profilés, ledit cin-
quième profilé étant situé vers ledit volume tampon
de fluide (55).

6. Châssis selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que la seconde cavité
(31) a une section transversale d’une forme sensi-
blement en "T", la partie (60) de cette seconde cavité
correspondant la barre horizontale du "T" constituant
le fond de ladite seconde cavité, la partie (61) cor-
respondant à la barre verticale du "T" débouchant
sur ladite seconde ouverture (33).

7. Châssis selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait qu’il comporte au moins
deux premiers joints d’étanchéité (71, 72) agencés
de façon qu’ils soient interposés entre les deux pa-
rois latérales opposées extérieures de la nervure
(24) et les deux parois latérales opposées intérieures
de ladite seconde cavité (31) lorsque la nervure a
pénétré dans la seconde cavité.

8. Châssis selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait qu’il comporte au moins
deux seconds joints d’étanchéité (73, 74) respecti-
vement interposés entre les deux parois latérales
opposées intérieures de la première cavité (22) et
les deux parois latérales opposées extérieures du
montant d’ouvrant (12).

9. Châssis selon l’une des revendications précédentes
quand elle dépend de la revendication 4, caractéri-
sé par le fait qu’au moins l’une des deux parois
longitudinales (26, 27) est en un matériau isolant.

10. Châssis selon la revendication 9, caractérisé par
le fait que la paroi longitudinale (26) solidaire du
troisième profilé (43) est en un matériau isolant.

11. Châssis selon les revendications 1 et 10, caracté-
risé par le fait que la paroi longitudinale (26) en
matériau isolant solidaire du troisième profilé (43)
est située vers ledit volume tampon (55) de fluide.

12. Châssis selon la revendication 10, caractérisé par
le fait que les moyens (37) pour solidariser entre
eux les quatrième et cinquième profilés sont consti-
tués par au moins par l’un des moyens suivants :
sertissage, clipage.
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